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Grands projets
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Que financer?

• Financer les GP c'est savoir réaliser :
 les espaces publics minéraux et verts (parcs, places, squares,…) ;
 l'infrastructure routière/viaire, les transports publics, les réseaux de mobilité 

douce ;
 les réseaux (eaux claires et usées, distribution d'énergie) ;
 les équipements (scolaires, sportifs, sociaux, etc) ;
 l'acquisition de terrains ;

• Cela nécessite :
 un rappel des compétences entre collectivités publiques et privés pour 

l'aménagement des espaces et la construction des infrastructures et 
équipements ;

 une politique foncière active (si acquisition des terrains nécessaires).
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Compétences et financements

• Les décisions relatives à la domanialité en matière d'espaces publics, 

d'infrastructures viaires, réseaux de mobilité douce vont conditionner la 

prise en charge des coûts de construction et d'entretien :

 Sur le domaine privé la charge incombe aux constructeurs ;

 Sur le domaine public les frais sont répartis entre commune et canton en 

fonction du statut foncier (domaine public cantonal – domaine public 

communal) ;
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Compétences et financements

• L'espace public est pour l'essentiel communal. Les espaces publics sont donc en 

règle générale produits par les communes ;

• Toutefois plusieurs lois (loi sur les routes, sur la mobilité douce, H 1 70, …) 

prévoient la possibilité d'un subventionnement cantonal au bénéfice des 

communes, en fonction de leur capacité à financer certains projets ;

• Les constructeurs privés contribuent aux espaces publics en aménageant des 

espaces privés "collectifs" rendus accessibles ou cédés aux communes.
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Sources de financement des 
infrastructures et équipements publics

• Les aménagements et infrastructures communales sont financés par la 

fiscalité communale, par la taxe d'équipement et par la taxe d'écoulement.

• Les équipements, infrastructures et projets de compétence cantonale

(formation, EMS, renaturation, LUP, établissements sécuritaires et de justice, 

mobilité, santé,  HUG, bâtiments publics) sont prévus au Plan décennal des 

investissements (PDI) ;

• Certaines mesures d'aménagement de mobilité du projet d'agglomération 

sont financées pour partie (40%) par le Fonds fédéral d'infrastructure et  le 

solde par le budget d'investissements cantonal (PDI) ; 
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Sources de financement :
Les mesures du projet d'agglomération 

• La H1 70 instaure le financement de la part cantonale des mesures du projet d'Agglo 
relatives aux espace publics et aux mesures d'accompagnement paysager ;

• La H1 50 assure le financement de la part cantonale des transports publics ;
• La H 1 60 est la base légale du financement des infrastructures ferroviaires.

• Pour le projet d'agglo deuxième génération, les chambres fédérales, au printemps 2014, se 
prononceront sur la libération du fonds d'infrastructures ;

• Le CE pourra ainsi déposer auprès du GC la loi H 1 70 2ème génération qui permettra le 
financement des mesures du Projet d'agglomération 2 inscrites dans l'actuel PDI .
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Financement des infrastructures de 
compétence cantonale

• Le plan décennal des investissements (PDI):
 fixe les priorités pour les 10 ans à venir. Le PDI en cours a été adopté par le CE fin 

2013 ;
 constitue l'instrument essentiel de planification financière cantonale ;
 reflète les arbitrages et les renoncements du CE en matière d'investissement ;
 est adapté annuellement en fonction de l'évolution budgétaire et politique ;
 le PDI 2014-2023 prévoit plus du 8,1 milliards de francs en investissement et des 

recettes à hauteur de 0.8 milliards (soit un investissement net de 7.3 milliards sur la 
période) ;

 parmi les projets phares retenus pour la période 2014-2023: l'achèvement du CEVA, les 
nouvelles infrastructures de mobilité nécessaires dans le cadre du Grand Genève, la 
création de logements financièrement accessibles, des bâtiments pour l'enseignement, 
la recherche et la santé, l'augmentation des capacités des structures pénitencières.



26.03.2014 - Page 10

Département de l'aménagement, du logement et de l'énergie
Office de l'urbanisme

PDI
http://www.ge.ch/conseil_etat/2009-
2013/communications/doc/20131113-
Brochure-PDI.pdf
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Financement des infrastructures de 
compétence communale 

• Par la fiscalité communale ;

• Par la taxe d'équipement ou une convention entre commune et propriétaire ;

• Par la taxe d'écoulement.
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La taxe d'équipement 

• La taxe d'équipement
 est issue de la loi générale sur les zones de développement (LGZD) ; 

 finance les voies de communication publiques dont les travaux sont du ressort de la commune (route 
communale, travaux de  marquage) ;

 correspond à 75% du coût des aménagements prévus ;

 est plafonnée à 2.5% du coût du projet de construction autorisé ;

 est forfaitisée et appliquée proportionnellement à l'importance du projet autorisé (SBP) ;

 est perçue au moment des demandes définitives en autorisation de construire ;

 Tout propriétaire (ou superficiaire) dont le projet est situé en ZD doit verser une taxe d'équipement.

• La LGZD réserve la possibilité pour la commune de conclure une 
convention avec le propriétaire. Ceci peut permettre notamment de 
négocier le financement sur une base plus large.



26.03.2014 - Page 13

Département de l'aménagement, du logement et de l'énergie
Office de l'urbanisme

La taxe d'écoulement 

• La taxe d'écoulement :
 est une taxe de raccordement définie à l’article 91 de la loi sur les eaux du 5 juillet 1961 ;

 finance 15% des réseaux secondaires (ouvrages non principaux d'évacuation des eaux usées et 
d'évacuation et traitement des eaux pluviales, qui sont propriété des communes) ;

 est exigible pour toute nouvelle construction ou pour toute construction existante lors de son 
raccordement à l’égout public. Une taxe complémentaire est perçue en cas de changement 
d’affectation ou d’agrandissement de la surface construite ;

 est calculée en fonction de l’affectation des bâtiments ou de la nature de leurs activités :

 Pour les bâtiments affectés à l’habitation elle est calculée en fonction de la surface brute d'habitation (aire de 

projection du bâtiment multipliée par le nombre d’étages habitables), à 22 F par m2 ;

 Pour les écoles, 40 F par élève; pour les restaurants, 80 F par m2 de salle ; pour les salles de cafés, de 

réunions et de spectacles, 20 F par m2 ; pour les hôtels, auberges, pensions, hôpitaux et établissements 

similaires, 400 F par lit; pour les locaux commerciaux et artisanaux, à diviser au gré du preneur, dont le nombre 

d’employés n’est pas connu lors de l’établissement de la taxe d’écoulement, 10 F par m2 de surface brute de 

plancher ; etc ….

pour
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Le financement des Grands projets 

• Une nouvelle taxe unique de raccordement entrera en vigueur au 01 
janvier 2015 (Loi 11086) :

 elle remplacera l'actuelle taxe d'écoulement ;

 elle aura 2 composantes : eaux usées (50%) et eaux pluviales (50%) ;

 elle sera versée à un fonds intercommunal d'assainissement, également 
alimenté par deux taxes périodiques d'utilisation des réseaux secondaires :
 l'une est perçue respectivement auprès du canton et des communes en fonction des surfaces 

imperméables de voiries publiques raccordées au réseau secondaire, 

 l'autre l'est auprès des propriétaires d'immeubles en fonction de leur consommation d'eau 
potable. 
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INVESTISSEMENTS PUBLICS INVESTISSEMENTS PRIVES

Canton de Genève Commune de Bernex Commune de Confignon FTI Privés Fondation des Parkings SIG

45'490'000.00 - - - - - -

- 70'780'000.00 1'860'000.00 - - - -

Une planification financière
Indispensable à la réalisation des projets
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Pour construire 3 axes
1. projet / 2. foncier / 3. financement
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merci de votre attention


